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Introduction
• Présentation du plan d'action interministériel « Drogendësch 2.0 »

• Le « Drogendësch 2.0 » est une action concertée de quatre ministères: 
❑ Ministère des Affaires intérieures 
❑ Ministère de la Justice
❑ Ministère de la Santé et de la Sécurité sociale 
❑ Ministère de la Famille, des Solidarités, du Vivre ensemble et de l'Accueil

et de la Ville de Luxembourg, en étroite collaboration avec les autorités policières et 
judiciaires.

• Chaque acteur prend ses responsabilités dans son domaine et propose des mesures 
concrètes et concertées de nature :

❑ préventive
❑ sociale
❑ sanitaire
❑ répressive
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Drogendësch 2.0
Priorités politiques:
• Combattre la criminalité liée au trafic de stupéfiants

• Aider les personnes en grande détresse 

• Réduire les nuisances pour les habitants des quartiers concernés 

But des mesures:
• Renforcement de l’accompagnement des personnes en grande détresse

• « Tolérance zéro » par rapport aux trafiquants de drogue 

• Amélioration de la sécurité, de la salubrité et de la tranquillité publiques

• Rétablissement de la qualité de vie dans les quartiers concernés

« L’inaction n’est pas une option et il n’existe pas de solution unique. »
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« Mir wëllen den Awunner hire
Quartier zeréckginn! »

Chiffres et actions-clés:

2024: 

❑ + 37 %  d’affaires liées au trafic de drogues

❑ > 200 arrestations 

❑ Police locale : 1.800 patrouilles

Janvier – avril 2025:

❑ 3 gros coups contre le trafic de drogues

❑ 2.800 patrouilles effectuées à Luxembourg-ville (y compris la Police locale)

❑ 35 % de ces patrouilles ont eu lieu dans les quartiers Gare/Hollerich et Bonnevoie
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Mesures du ministère des Affaires intérieures

• Augmentation de la présence policière et des actions « coup de poing »

• Commissariats Gare / Hollerich et Ettelbruck transformés en services 24h/24 et 
7j/7 et nouveaux commissariats de Police pour les quartiers Gare/Hollerich et 
Bonnevoie

• Community policing

• Introduction du « Platzverweis renforcé »

• Extension du projet « Visupol »

• Mise en place d’un groupe de travail « Urbanisation et sécurité en faveur des
communes »

• Mise en place d’un groupe de coordination
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Mesures du ministère de la Justice 

• Accélération et modernisation de la justice pénale par une modification du 
Code de procédure pénale 

• Renforcement des mesures concrètes de lutte contre la criminalité grave et 
notamment la lutte contre les stupéfiants 

• Projet de loi n° 8515 portant modification de l’article 88-2, paragraphe 2, du 
Code de procédure pénale 

• Recrutement substantiel de magistrats supplémentaires
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Mesures du ministère de la Santé 
et de la Sécurité sociale

• Renforcement de l’offre des services psycho-médico-sociaux
existants

• Extension des horaires d’ouverture, y compris durant la nuit et 
les week-ends

• Nouvelles structures pour l’Abrigado
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Mesures du ministère de la Famille, 
des Solidarités, du Vivre ensemble
et de l‘Accueil

• Développement des capacités des structures d’accueil

• Mise en place d’une buanderie sociale

• Création d’un atelier occupationnel avec suivi social
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Mesures de la Ville de Luxembourg 

• Investissement important dans la construction ou l’acquisition d’immeubles 
destinés à des projets sociaux (ex. Abrigado III ; Housing First)

• Extension des horaires d’ouverture de différentes structures d’accueil (day shelters, 
Para-Chute)

• Prise en charge des frais du personnel éducatif assurant l’encadrement des 
bénéficiaires de différentes structures d’accueil et du personnel du service « A vos 
côtés »

• Renforcement de la sécurité de l’école fondamentale de la Gare par l’engagement 
d’agents de gardiennage
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Merci pour votre attention.
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